
03 et 04 octobre 2022

PUBLIC VISÉ : 
Toute personne concernée par la mise en place de 
la démarche Ecolabel européen et leurs 
accompagnants.

MODALITÉS ET DÉLAI D’ACCÈS : 
Effectif 10 à 12 personnes 
En inter-entreprises - Action collective de 
professionnalisation. 
Selon planning inter-entreprises.

PRÉ-REQUIS : 
Avoir consulté le référentiel NF Environnement 
sites de visite, version 2022.

LIEU :
FRT - Saint-Pierre.

DURÉE, DATE ET HORAIRES : 
2 jour - 14 heures.
03 et 04 octobre 2022.
8h30 - 16h30.

ASPECTS ADMINISTRATIFS : 
Remise d’attestations individuelles de formation 
par email aux participants. 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES : 
Nous contacter pour ajustements nécessaires.

TARIF : 
Financement sur le dispositif des actions de 
professionnalisation de la Fédération Réunionnaise 
de Tourisme. 

CONTACT : 
Pauline ROGER
06 92 93 05 43
p.roger@frt.re

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 
• Appréhender les 22 critères obligatoires et 45 critères 

optionnels ainsi que les actions possibles grâce aux 
bonnes pratiques du secteur.

• Sensibiliser à la Toolbox, outil gratuit de l’ADEME, qui 
permet aux hébergeurs de construire leur démarche.

• Conseiller les hébergeurs qui souhaitent se lancer dans 
la démarche Ecolabel hébergements touristiques.

PROGRAMME : 
• Contexte et périmètre de l’Écolabel Européen 
• Qu’est-ce que l’EE ?
• Les critères de l’EE et leur application : illustrations
• La Toolbox : outil de mise en place de la démarche 

Ecolabel 
• européen et de suivi : comment l’utiliser, comment 

réaliser son diagnostic et le suivi de sa démarche
• Comment se passe l’audit Ecolabel européen ?
• Quels sont les points de vigilance ? 

MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS :
Intervenant : Murielle LACROIX - Déléguée régionale Groupe 
AFNOR. 
Projection PowerPoint soignée et attractive.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MOBILISÉES : 
Pour la réussite de l'atelier, les moyens pédagogiques 
seront variés et complémentaires, orientés vers une mise en 
pratique rapide des acquis.
• Alternance de concepts théoriques et d’exemples de 

bonnes pratiques.
• Exercices individuels ou en groupes de travail.

MODALITÉS D’ÉVALUATION : 
• Mesure de la satisfaction des stagiaires. 
• Attestation de fin de formation. 

C O M P R E N D R E  E T  S A V O I R  M E T T R E  E N  Œ U V R E  
L E S  E X I G E N C E S  D E  L’ É C O L A B E L  E U R O P É E N

D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  
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